
 
 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL 

D’ECOLE 

du 14-03-25 

 

 

 

 

 

 

MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE Représentant 

Inspectrice de l’éducation nationale : Mme Archambault  
MEMBRES VOTANTS  

NOM Présent Excusé Représentant 

Directrice de l’école - Présidente : Mme Demirci x   

Elue, Mme Rippe  x  

Responsable du personnel des écoles ; responsable de la 

restauration collective ; coordination technique des 

bâtiments scolaires : M. Kournwsky 

x   

ENSEIGNANTS DE L’ECOLE  

Mme Dauphin x   

Mme Pernier x   

Mme Del Ciancio x   

Mme Weingarten X   

Mme Drut X   

Mme Blanc x   

Mme Horta  x  

Mme Nishimwe  x  

Mme Guérin  x  
    

D.D.E.N : Mme Butta x   
REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES Suppléants  

Mme Capar x  Mme Toustou 

M. Scola Mme Gendre x  

Mme Ghabri x  

Mme Paris-Cadet x  

Mme Scola x  

Mme Vahier x  

VOIX CONSULTATIVE  

 

 

 

RASED : Mme Roineau  X 

Infirmier(e) scolaire : Mme Mele  x 

 Mme Caselles (présidente du sou des écoles de Veyziat)  x 
 

 

 

Procès-verbal établi le 25/03/25 

La présidente, Mme Demirci 

(directrice de l’école)        

 

La secrétaire, Mme Drut 

(adjointe) 

 

                                                       



 

Date : 14/03/25 -   Heure de début : 18h30 

 

 

 1 / Point sur les effectifs actuels et prévisionnels pour la rentrée 2 025 
 

 

Mme Demirci présente tout d’abord la constitution des classes et leurs effectifs. 

 

PS-GS MS-GS CP CE1-CE2 CE2-CM1 CM1-CM2 

25 26 21 26 27 26 

 

Mme Blanc, actuellement en congé maternité, est remplacée par Mme Drut. 

Mme Nishimwe assure depuis les vacances de Noël le complément de direction de Mme Demirci et 

ce jusqu’à la fin de l’année scolaire. Son jour de décharge a été modifié : la directrice est désormais 

au bureau tous les mardis et un vendredi sur quatre. 

 

A ce jour, l’école de Veyziat compte 151 élèves scolarisés … A la rentrée 2025, 20 élèves 

rejoindront les collèges mais les effectifs de PS qui intégreront l’école ne sont pas connus à ce jour. 

 

En effet, comme annoncé au premier conseil d’école, la carte scolaire a été redécoupée. Ainsi, le 

secteur d’affectation des enfants de Géovreisset change, ce ne sera plus l’école de La Forge : le 

« haut » de Géovreisset sera dorénavant rattaché à l’école de Veyziat et le « bas » à l’école de 

l’Eglisette. 

 

Il est par conséquent difficile d’avoir une visibilité claire à ce jour des effectifs qui intégreront 

l’école de Veyziat. En prévision de ces arrivées, un moyen provisoire a été octroyé pour la rentrée à 

venir. Ainsi, une 7ème classe ouvrira à l’école pour la rentrée 2025. 

 

 La campagne d’inscription pour les écoles est en cours. Elle se déroulera du 10 mars au 28 mai 

2025 à la mairie d’Oyonnax, au Service Éducation.  

 

Voici les précisions d’effectifs connues à ce jour … ces dernières ne tiennent pas compte des 

arrivées liées au redécoupage de la carte scolaire : 

 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

18 20 11 20 21 15 22 22 

 

 

 

 

 2 / Evaluations nationales 
 

La directrice rappelle que dans le cadre des évaluations nationales, les élèves du CP au CM2 l’école 

ont été testés en français et mathématiques en début d’année. 

 



Elle présente les compétences évaluées ainsi que les réussites et difficultés des élèves.  

Elle félicite le travail mis en œuvre par les équipes enseignantes. Les résultats sont très 

encourageants. 

 

Ces évaluations représentent un support de travail important pour l’équipe pédagogique qui peut, en 

fonction des résultats, soutenir les élèves sur les compétences plus fragiles. 

 

Elles permettent également de conforter les enseignantes dans le choix des axes prioritaires de son 

projet d’école. 

 

 

 

 3 / Plan PHARE 

 

 

Mme Demirci présente le programme PHARE, programme de prévention du harcèlement et 

sa mise en œuvre au niveau de la circonscription d’Oyonnax.  

 

PLAN PHARE 

. 

 

 

 4 / Projets pédagogiques et actions menées au profit des élèves 
 

 

La directrice et les enseignantes de l’école présentent tous les projets pédagogiques proposés 

aux élèves au regard du projet d’école.  

 

 
 

 

 

https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/FsEBzrWZirLCekn


 

 
 

 

 Les élèves d’élémentaires réitéreront le marché des connaissances mis en place 

depuis trois ans. 

 Toutes les classes élémentaires se rendront également à l’EHPAD cette année … 

chacune avec un projet particulier (noël pour les CE2-CM1, carnaval pour les CM1-

CM2, plantation pour les CP, sport pour les CE1-CE2 …) 

 Un spectacle sera proposé aux parents par tous les élèves de l’école lors de la 

kermesse de fin d’année, le vendredi 27 juin 2025. 

 L’équipe enseignante remercie les participations financières du Sou des Ecoles et de 

la municipalité sur les nombreux projets des classes ...La directrice signifie 

également toute sa reconnaissance envers les parents d’élèves pour leur engagement 

et implication dans la vie de l’école. 

 Elle remercie la municipalité pour la mise à disposition de la salle  omnisports pour 

l’organisation du Téléthon et le financement de la venue de l’athlète de haut niveau 

de boccia, Océane Garnier. 

 
 

 

 

Mme Demirci présente enfin quelques actions qui ont été menées / ou vont être menées au 

profit des élèves de l’école ainsi que les bénéfices engendrés : 

 
 

ELEVES de CM1-CM2 

Vente de bons pizzas  

Vente d’objets, de crêpes, de bugnes …  

Vente de calendriers 

Vente de sapins  

Tenue de la buvette de l’USO  

BENEFICE : 2 660€ 

En cours ou qui le seront très 

prochainement 

 

➢ Tickets de tombola 

  ➢ Vente des photos de classe (mardi 06 

mai) 

➢ Vente de plants de légumes et de 

fleurs 

  ➢ Vente de fleurs pour la fête des 

mères 

  ➢ Vente de gâteaux 

 

 

 

 



 

Les classes élémentaires ont subi une importante réduction des subventions municipales pour 

les classes de découvertes depuis deux ans. La municipalité octroie un financement de 1500€ 

pour le projet des CM1-CM2. 

C’est pourquoi de nombreuses actions sont et seront menées avant le mois de juin. 

 

Mme Demirci présente ensuite le budget et le financement de ce projet : 

 

 
 

Le reste est financé par les différentes actions mises en place par la classe. Il reste à financer 

4 694€. A ce jour, les différentes actions ont permis de récolter 2 660€ ….   

Il manque donc un peu plus de 2 000€. 

 

 

 
 5 / Présentation des actions du Sou des Ecoles 

 

 

Mme Demirci présente le diaporama transmis par Mme Caselles, présidente du Sou des 

Ecoles de Veyziat. 

Voici les différents temps forts à venir pour l’association : 

 

 

 Mai 25 : Cuisson et vente de galettes au four de Mons ; la date du 17 mai est à confirmer  

 
 

 Vendredi 27 Juin : Kermesse de l’école 
 

 

 Dimanche 30 Mars 25 : Veyziat Trail 2025 - 4ème édition 

Quelques nouveautés pour cette nouvelle édition : 

- Départ du stade de foot de Veyziat (le sou des écoles remercie l’Union Sportive de 

Veyziat pour sa collaboration) 

- De nouveaux parcours à l’assaut de l’Oignin et de ses marmites  

- 3 parcours dont le 31km pour les plus vaillants 

- Une course d’orientation féérique en forêt pour les plus jeunes 

Pour rappel, l’édition 2024 avait réuni 600 participants, plus de 60 bénévoles et des dizaines 

de partenaires. 

Recap%20action%20dernier%20trimestre%20Conseil%20d%20école.pdf


 
 

 

 6 / Réhabilitation de l’école 

 

M. Kournwsky explique qu’à ce jour, la phase des travaux avance comme prévu. Les délais 

sont respectés. La rentrée 2025 devrait se passer dans les nouveaux locaux.  

 

Il présente ensuite les travaux déjà réalisés : 

- Désamiantage 

- Remplacement des menuiseries extérieures 

- Isolation par l’extérieur 

- Création d’une connexion intérieure entre la salle informatique et l’école 

 

… et énumère ce qu’il reste à faire : 

- Installation d’une ventilation double flux 

- Remplacement de la chaudière et des radiateurs 

- Remplacement des éclairages 

- Remplacement des faux plafonds 

- Réfection des peintures 

- Rénovation des sanitaires 

- Installation d’une alarme PPMS 

- Création de placards dans les salles de classe 

- Rénovation du réseau électrique et du réseau de sécurité incendie 

- Remplacement des auvents 

- Création d’un accès PMR à la salle de motricité 

 

La directrice remercie la municipalité pour son écoute et son accompagnement pendant 

cette phase de travaux. 

 

Des imprévus au programme initial ont dû être gérés :  

- Abattement de toutes les cloisons intérieures  



- Electricité / plomberie / chauffage 

- Internet pour le bâtiment du haut 

 

M. Kournwsky annonce également que l’équipement en mobilier neuf pour quatre classes a 

été acté. Mme Demirci salue cette initiative. 

Le préau sera aussi repeint. 

 

Cette année, les élèves de l’école ont changé de site de restauration : les maternelles se 

rendent au restaurant Courteline et les élémentaires sur le site Pasteur. Comme évoqué au 

dernier conseil, M. Kournwsky a pris des photographies des deux sites afin de les présenter 

aux familles. 

 

RESTAURANT 

COURTELINE 

SITE PASTEUR 

 

 

 

https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/KFgbCnrBy

Z73BkE 

 
 

Les élèves font un retour positif de ces nouveaux sites de restauration. 

 

 

 7 / Questions soumises par les parents d'élèves (réponses apportées par M. 

Kournwsky) 

 

 

« Est-il possible de mettre les racks à vélo dans l'enceinte de l'école et non à l'extérieur ? » 

 

Une réflexion sera menée avant la fin du chantier. 

 

 

« Quelles sont les consignes strictes à respecter par le personnel pendant les temps de 

périscolaire (utilisation du téléphone, bienveillance, hygiène…) et comment les faites-vous 

respecter ? » 

 

Sur Oyonnax, 80 à 100 agents municipaux et 3 coordinateurs travaillent dans les écoles.  

Chaque début d’année, un séminaire est organisé avec tous les agents afin de rappeler les règles et 

consignes de travail. Des rencontres de recadrage peuvent également avoir lieu. Les règles de 

l’école sont les règles du périscolaire … il est important d’assurer une continuité. 

Le téléphone est donc proscrit lors des temps de surveillance. 

 

 

Heure de fin : 19h30 

https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/KFgbCnrByZ73BkE
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/KFgbCnrByZ73BkE

